
Pérennisation d'une installation en PPAM : élaborer un

projet construit et viable

OBJECTIFS

Être capable de construire un projet précis et viable d'installation en PPAM

CONTENU

Journée 1: Visite d'une ferme en PPAM (n°1)

Présentation globale de la ferme : contexte local, techniques, organisation du travail,

motivations des choix, difficultés, évolutions, etc.

Analyse de la ferme visitée :

- étude du système d'exploitation

- stratégie d'installation

- choix et mise en place de la production et de la commercialisation

- forces et faiblesses de la ferme

- viabilité économique, sociale, technique et organisationnelle de la ferme

Journée 2: Visite d'une ferme en PPAM (n°2)

Présentation globale de la ferme

Analyse comparative des deux fermes visitées

Journée 3: Construire son projet en PPAM

Analyse de sa situation personnelle : forces, faiblesses, parcours, expériences,

capacités, motivations.

Identification de son projet à terme et de ses objectifs.

Élaborer son système de production.

Définition des étapes d'installation en PPAM

Élaborer un scénario d'installation

Définir un plan d'action à mettre en œuvre.

En fin de formation, une attestation de formation sera remise à chaque stagiaire.

Infos complémentaires

ORGANISÉE PAR

Adear 11

DURÉE : 3 jour(s)

DATE LIMITE : 22/11/2017

TARIFS

Non adhérent 15 €

Pour les non éligibles VIVEA, nous

contacter.

ATTESTATION

Aucune

RENSEIGNEMENTS

Responsable de stage : Jody

Winterhalter

adear11.jw@jeminstallepaysan.org

Maison Paysanne

12 rue des Genêts

11 300

Limoux

Tel. 04 68 31 09 05

NOTE : Prévoir ses repas pour les

midis

DATES, LIEUX ET INTERVENANTS

Date Lieu Intervenant

18/12/2017 Maison Paysanne 12 Rue des Genêts 11300 Aude Animateurs de l'ADEAR11

13/12/2017 Ferme en PPAM Producteur de PPAM audois

Animateurs de l'ADEAR11

11/12/2017 Ferme en PPAM Producteur de PPAM audois

Animateurs de l'ADEAR11

THÈMES

Création d\'activité / diversification

Pratiques et productions agricoles

PARTENAIRES

ADEAR LR

FINANCEURS

VIVEA

 J'atteste avoir pris connaissance des conditions générales de formation (Voir la fiche)
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